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Erwägungen

E. 38
consid. 2a ; cf. aussi, quant à la notion d’arbitraire, ATF 136 III 552 consid. 4.2). 3.2.2 Aux
termes de l’art. 146 CP, se rend coupable d’escroquerie celui qui, dans le dessein de se
procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura astucieusement induit
en erreur une personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits
vrais ou l’aura astucieusement confortée dans son erreur et aura de la sorte déterminé la
victime à des actes préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d’un tiers. Pour qu’il y
ait escroquerie, une simple tromperie ne suffit pas. Il faut encore qu’elle soit astucieuse. Il y
a tromperie astucieuse, au sens de l’art. 146 CP, lorsque l’auteur recourt à un édifice de
mensonges, à des

- 12 - manœuvres frauduleuses ou à une mise en scène, mais aussi lorsqu’il donne
simplement de fausses informations, si leur vérification n’est pas possible, ne l’est que
difficilement ou ne peut raisonnablement être exigée, de même que si l’auteur dissuade la
dupe de vérifier ou prévoit, en fonction des circonstances, qu’elle renoncera à le faire (ATF
135 IV 76 consid. 5.2 et les références citées). L’astuce n’est toutefois pas réalisée si la
dupe pouvait se protéger avec un minimum d’attention ou éviter l’erreur avec le minimum
de prudence que l’on pouvait attendre d’elle. Il n’est cependant pas nécessaire qu’elle ait
fait preuve de la plus grande diligence ou qu’elle ait recouru à toutes les mesures possibles
pour éviter d’être trompée. L’astuce n’est exclue que si elle n’a pas procédé aux
vérifications élémentaires que l’on pouvait attendre d’elle au vu des circonstances. Une
coresponsabilité de la dupe n’exclut toutefois l’astuce que dans des cas exceptionnels
(ibidem). Pour que le crime d’escroquerie soit consommé, l’erreur dans laquelle la
tromperie astucieuse a mis ou conforté la dupe doit avoir déterminé celle-ci à accomplir un
acte préjudiciable à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d’un tiers sur le patrimoine duquel
elle a un certain pouvoir de disposition. Un dommage temporaire ou provisoire est suffisant.
Lorsque l’acte litigieux consiste dans le versement par l’Etat de prestations prévues par la
loi, il ne peut y avoir escroquerie consommée que si le fait sur lequel portait la tromperie
astucieuse était propre, s’il avait été connu par l’Etat, à conduire au refus, conformément à
la loi, de telles prestations. Ce n’est en effet que dans ce cas, lorsque les prestations
n’étaient en réalité pas dues, que l’acte consistant à les verser s’avère préjudiciable pour
l’Etat et donc lui cause un dommage (TF 6B_1115/2014 du 28 août 2015 consid. 2.1.3 et les
références citées ; TF 6B_183/2014 du 28 octobre 2014 consid. 3.3, non publié in ATF 140
IV 150). 3.3 3.3.1 L'appelant considère que le Tribunal a constaté de façon erronée que
l'EVAM ne pouvait pas procéder à des vérifications supplémentaires afin de se protéger
contre une tromperie. Il allègue que

- 13 - l'établissement aurait dû vérifier que le contenu des quittances de loyer était plus
étoffé (soit que la période et le montant du loyer soient indiqués) et qu'il aurait dû demander



des justificatifs concernant l'aide au déménagement et l'achat de mobilier, ainsi que la
preuve qu'une assurance responsabilité civile avait été conclue comme cela avait par
ailleurs été exigé. L'appelant soutient que ce n'est pas seulement le témoin T.________,
responsable de l'entité « subsidiarité et enquête » au sein de l'EVAM, qui aurait dû être
auditionnée, mais également les deux personnes qui étaient effectivement en charge de son
dossier, à savoir MM. [...] et [...]. En outre, l'appelant fait valoir qu'il ne comprend pas bien
le français et que l'EVAM aurait dû lui expliquer, par le biais d'un interprète, les conditions
et les modalités de l'aide au logement. 3.3.2 La question qui se pose n'est pas celle de savoir
si l'EVAM a fait tout ce qui était humainement possible de faire pour éviter de se faire
tromper, comme le soutient l'appelant, mais de déterminer s'il a observé les mesures de
prudence élémentaires que commandaient les circonstances, respectivement s'il peut être
tenu pour coresponsable du dommage causé. Les éléments retenus par le premier juge pour
conclure, à raison, que l'EVAM s'était suffisamment protégé sont pertinents et peuvent être
repris (art. 82 al. 4 CPP) : U.________ et X.________ ont produit un formulaire selon
lequel le premier sous-louait son appartement [...] au second pour un loyer mensuel de
1'000 fr., des attestations de paiement du loyer signées ont été adressées de manière
régulière à l'EVAM et on ne pouvait exiger de ce dernier qu'il procède à de plus amples
vérifications, puisqu'il devait gérer un nombre important de dossiers (se fondant sur le
témoignage de T.________). A ces éléments s'ajoute que T.________ a déclaré que
l'EVAM n'avait aucun moyen de vérifier si les frais d'hébergement annoncés par contrat de
bail ou par contrat de sous- location correspondaient à la réalité (PV aud. 3, lignes 57-58) et
que l'EVAM ne demandait pas de justificatifs pour les 700 fr. alloués pour les frais de
déménagement et d'achat de mobilier, car il s'agissait d'un forfait (PV aud. 3, ligne 116).
L'audition des deux collaborateurs de l'EVAM qui se

- 14 - sont occupés du dossier n'était en outre pas nécessaire, puisque T.________ avait déjà
donné, en contradictoire au cours de son audition, tous les renseignements utiles sur la
pratique de l'établissement dans ce cas de figure. Enfin, le fait que l'appelant ait procédé
auprès de l'EVAM sans l'aide d'un interprète n'y change rien, puisqu'il a admis qu'il n'avait
en réalité jamais habité chez U.________ et que cela ne lui a de toute évidence posé aucun
problème linguistique lorsqu'il s'est agi d'aller annoncer à l'EVAM qu'il avait trouvé une
adresse privée à [...], alors que cela n'était pas vrai. 3.3.3 L'appelant fait valoir qu'il est
illettré, qu'il ne saisit pas la portée des documents qui lui sont présentés et que c'est
U.________ qui gérait tout, de sorte que c'est de manière erronée que le Tribunal a retenu
que son comportement était astucieux. L'appelant perd de vue qu'il savait dès le départ qu'il
n'habiterait pas à [...] et que c'est sur la base du contrat de sous-location et des quittances de
loyer simulés qu'il a produits que l'EVAM lui a versé le montant mensuel forfaitaire de 619
fr. pour l'aide au logement. Cela est suffisant pour qualifier l'attitude de l'appelant
d'astucieuse. Le grief tiré de l'absence cet élément constitutif de l'escroquerie est par
conséquent infondé. 3.3.4 L'appelant soutient que, dans la mesure où il a « réparti ses nuits
chez des tiers » durant la période litigieuse, il aurait de toute manière eu droit au montant
forfaitaire de 619 fr., de sorte que l'EVAM n'a subi aucun dommage. La question qui se
pose en l'espèce est de savoir si l'EVAM aurait versé le montant mensuel forfaitaire de 619
fr. pour le logement et le montant forfaitaire de 700 fr. pour les frais de déménagement et
d'achat de mobilier s'il avait connu le fait sur lequel portait la tromperie. La réponse est
évidemment négative puisque le contrat de sous-location était simulé. C'est à tort que
l'appelant soutient qu'il aurait de toute manière perçu ce même montant d'avril 2016 à
février 2017. En effet, si l'appelant a obtenu l'aide financière au logement, c'est uniquement



parce

- 15 - qu'il était placé auparavant dans l'abri PC de Préverenges (P. 5/3 ; « On m'a placé
dans un abri entre Morges et Lausanne et c'est là que je suis revenu vers M. U.________ »
[PV aud. 2, lignes 83-84]), situation dans laquelle la personne assistée ne perçoit aucune
prestation financière pour l'hébergement, et qu'il a indiqué faussement qu'il disposait d'un
bail à loyer privé pour pouvoir garder par devers lui le montant mensuel forfaitaire de 619
francs. L'appelant ne peut en tout cas pas se prévaloir du fait qu'il logeait chez des tiers,
puisqu'il se réfère à la période durant laquelle il était justement censé habiter chez son
comparse. En percevant pendant plus de dix mois l'aide au logement accordée lorsque la
personne assistée dispose d'un bail à loyer privé, l'appelant a causé un dommage à l'Etat.
L'escroquerie est consommée. 4. L'appelant invoque ensuite une violation du droit en
faisant valoir qu'il n'y a pas de tromperie astucieuse ni de dommage. Il reprend la même
argumentation que celle développée ci-dessus à propos du moyen de constatation
incomplète et erronée des faits. Comme on vient de le voir, l'appelant a astucieusement
trompé l'EVAM et le versement des prestations a causé un dommage à l'Etat, lequel n'est
pas coresponsable dudit dommage. A cela s'ajoute que l'appelant est coauteur de
l'escroquerie avec U.________, si bien que ce qui est reproché à ce dernier lui est également
imputable. 5. 5.1 Selon l'art. 66a al. 1 let. e CP, le juge expulse de Suisse l'étranger qui est
condamné pour escroquerie à une assurance sociale ou à l'aide sociale (art. 146 al. 1 CP),
quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son encontre, pour une durée de cinq à
quinze ans. Selon l’art. 66a al. 2 CP, le juge peut exceptionnellement renoncer à une
expulsion lorsque celle-ci mettrait l’étranger dans une situation personnelle grave et que les
intérêts publics à l’expulsion ne l’emportent pas sur l’intérêt privé de l’étranger à demeurer
en Suisse. A cet égard, il tiendra compte de la situation particulière de l’étranger qui est né
ou qui a grandi en Suisse.

- 16 - Les conditions pour appliquer l'art. 66a al. 2 CP sont cumulatives. Afin de pouvoir
renoncer à une expulsion prévue par l'art. 66a al. 1 CP, il faut, d'une part, que cette mesure
mette l'étranger dans une situation personnelle grave et, d'autre part, que les intérêts publics
à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. Le
juge doit faire usage du pouvoir d'appréciation qui lui est conféré par une norme potestative
dans le respect des principes constitutionnels. S'il devait refuser de renoncer à l'expulsion
alors que les conditions de la clause de rigueur sont remplies, le principe de proportionnalité
ancré à l'art. 5 al. 2 Cst. serait violé. Le juge doit ainsi renoncer à l'expulsion lorsque les
conditions de l'art. 66a al. 2 CP sont réunies, conformément au principe de proportionnalité
(ATF 144 IV 332 consid. 3.3 ; TF 6B_704/2019 du 28 juin 2019 consid. 1.2). La loi ne
définit pas ce qu'il faut entendre par une « situation personnelle grave » (première condition
cumulative) ni n'indique les critères à prendre en compte dans la pesée des intérêts (seconde
condition cumulative). En recourant à la notion de cas de rigueur dans le cadre de l'art. 66a
al. 2 CP, le législateur a fait usage d'un concept ancré depuis longtemps dans le droit des
étrangers (TF 6B_704/2019 du 28 juin 2019 consid. 1.3). Compte tenu également du lien
étroit entre l'expulsion pénale et les mesures du droit des étrangers, il est justifié de
s'inspirer, de manière générale, des critères prévus par l'art. 31 al. 1 OASA (Ordonnance
relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 ;
RS 142.201) et de la jurisprudence y relative, dans le cadre de l'application de l'art. 66a al. 2
CP. L'art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'une autorisation de séjour peut être octroyée dans les
cas individuels d'extrême gravité. Elle commande de tenir compte notamment de



l'intégration du requérant, du respect de l'ordre juridique suisse par le requérant, de la
situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants, de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la
vie économique et d'acquérir une formation, de la durée de la présence en Suisse, de l'état
de santé ainsi que des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance. Comme la
liste de l'art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et

- 17 - que l'expulsion relève du droit pénal, le juge devra également, dans l'examen du cas
de rigueur, tenir compte des perspectives de réinsertion sociale du condamné (ATF 144 IV
332 consid. 3.3.2 ; TF 6B_704/2019 du 28 juin 2019 consid. 1.3 et l’arrêt cité). En règle
générale, il convient d'admettre l'existence d'un cas de rigueur au sens de l'art. 66a al. 2 CP
lorsque l'expulsion constituerait, pour l'intéressé, une ingérence d'une certaine importance
dans son droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par la Constitution fédérale
(art. 13 Cst.) et par le droit international, en particulier l'art. 8 CEDH (TF 6B_704/2019 du
28 juin 2019 consid. 1.3 et les arrêts cités). 5.2 La conclusion de l'appelant tendant à ne pas
être expulsé de Suisse repose sur la prémisse de l'absence de prévention d'escroquerie. Bien
que cette infraction soit confirmée, l'expulsion de Suisse doit être examinée d'office.
L'appelant a commis une infraction qui tombe sous le coup de l'art. 66a al. 1 let. e CP. Il
remplit donc les conditions d'une expulsion obligatoire, sous réserve d'une application de la
clause de rigueur de l'art. 66a al. 2 CP. Dans le cas particulier, l'appelant est arrivé en Suisse
à l'âge de 24 ans. Il émarge depuis à l'aide sociale et n'a jamais travaillé. Il n'a pas
d'autorisation de séjour. Il ne sait ni lire ni écrire et n'a pas de formation. Il dit qu'il ne parle
pas et ne comprend pas le français (mémoire, p. 4 in fine), alors que cela fait pourtant plus
de dix ans qu'il vit en Suisse. Il n'y a donc aucune intégration sociale et professionnelle.
L'appelant n'a pas non plus d'attaches familiales en Suisse, puisque son épouse et ses quatre
enfants vivent en [...]. Au cours de l'audience d'appel, il a expliqué que sa famille ne risquait
pas pour sa vie ou pour sa santé là où elle se trouvait en [...]. Dans ces conditions, il
n'apparaît pas que l'expulsion placera l'appelant dans une situation personnelle grave. La
première condition cumulative permettant au juge de renoncer exceptionnellement à
l'expulsion fait donc défaut, si bien que l'application de l'art. 66a al. 2 CP ne peut entrer en
ligne de compte. Pour le reste, la quotité de la durée de l'expulsion, soit le minimum de cinq
ans prévu par la loi, est adéquate et doit être confirmée.

- 18 - 6. Il résulte de ce qui précède que l'appel de X.________ doit être rejeté et le
jugement entrepris confirmé. Me Justin Brodard, défenseur d'office de l'appelant, a produit
une liste d'opérations indiquant 1,8 h de travail pour sa propre activité et 19,3 h de travail
pour l'activité de l'avocate stagiaire Me Marina Likoska, ce qui paraît exagéré au vu du peu
de difficulté de la cause tant du point de vue des faits que du droit. Il sera retenu 1 h pour
Me Brodard pour la correction du mémoire d'appel. Concernant Me Likoska, il sera retenu
30 min. pour les opérations postérieures au jugement de première instance, 8 h pour la
rédaction du mémoire d'appel, 1 h 30 pour une séance avec le client, deux téléphones et un
courrier au tribunal, 2 h pour la préparation de la plaidoirie, 1 h pour l'audience d'appel et 1
h pour les opérations post-audience, soit au total 14 heures. Aux tarifs horaires de 180 fr.
pour un avocat et 110 fr. pour un avocat stagiaire (art. 2 al. 1 let. a et b et 3 al. 1 RAJ
[règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3],
applicables par renvoi de l'art. 26b TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en
matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), le défraiement s'élève à 1'720
francs. S'y ajoutent 2 % pour les débours, soit 34 fr. 40, et une vacation de 80 fr. pour Me



Likoska (art. 3bis RAJ, applicable par renvoi de l'art. 26b TFIP), de sorte que l'indemnité
d'office s'élève au total à 1'975 fr. 65. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure
d’appel, par 1'830 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP), et l'indemnité du défenseur d'office de
l'appelant, par 1'975 fr. 65, soit au total 3'805 fr. 65, seront mis à la charge de l'appelant, qui
succombe (art. 428 al. 1 CPP). L’appelant ne sera tenu de rembourser le montant de
l’indemnité en faveur de son défenseur d’office que lorsque sa situation financière le
permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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